
R APPOIjtT SUR LES JURE'S EN MATIERES CRIMINELLES

Votre Comitéd d'illeurs ne peut s'empêcher d'observer à ce sujetqu'outrela violation des principes du droit et des règles de la justice,c'était par le fait non-seulement traiter, le peuple du pays de la manièrelus injuste, mai ecore témoigner le plus souverain mépris pour latres grande majorité, même la presque totalité, des sujets de Sa Majesté;les traiter en effet cPmme s'ils avaient étéétrattgers à tous les droits civils et placés hors de la civili§ation.

Votre Comité venant directement à l'objet qui lui a été plus particu.lièrement référe, doit observer, que dans le cours de cette année, etnotammest depuis l'été dernier, les choses ont enfin pris un- nouvelleface sous ce rapport dans l'administration de la justice du pays en ma-tspres criminelîça,

Votre Comité manquerait à la justice de ne pas reconnairre que lessoins et Iattention que Son Excellence l'A dmistrateur du Gouverne-ment a donné à ce sujet ont enfin produit Peffet de commencer à ramenera quelques principes d'ordre et de régulaiité dans le tirage des jurés,surtout dans ces grands districts où les abus qui s'étrüent'glissés danqcette partie de l'adadnistrationî de la iustice, étaient plus marquéset plusprofondément sentis, et ce de manière, à donner l'espoir de voir gradu-ellement 'observarioa des règles fondamentales de la justice et des prn-cipes des lois, inspirer la con fiançe de l'administration de, la justice etpar là même dans la protection du gouvernement, enu donnant Peepoir del'impartialité dans l'instruction de la procédure, qui . seule peut fairetaître et nourrir ce sentiment, le plus ferme appui de l'autori,é commede la félicité publique.

Votre Comité dqit aussi à ce sujet geMarquer, que dans le District deQuébec les listes générales de Juié, paraisst avoir été faites avec au-
tant de soip et d'exactitude qu'on pouvait Fattendre d'une oremnière ten-tative de cette nature, dans les circonst auces et op les difhicultés qui de:yaient se présenter ve pouvaient d'abord être facilement surinontées. Sien ne s'est pas conformé strictement aux principes rigoureux du droit surcette matière dans les détails, çn s'est au moinsconduit d'ap1 ès des règlesd'analpgie. La lisre des Petits.Juté.3, en particulier dans le District
de Québec, se compose de plus de trois nille personnes classêes de ma-nière a les tirer de la mase de cette ps.pulation, et à les appeler indis-tinctement et à tour de role, ce qui peut donner l'espoir raisonnable t

d'ob-tenir des vyrdicts rendus par des harnmes étrangers aux préjugés et auxpassiors qui pourraient fausser leurs idées et souiller les sources de lajustice. Ut tirage de cette çature serait propre en même tems à éloignerles soupçons et à affaiblir les craintes de voir une composirion ou choixde jutés sur lesquels on pourrait exercer d'avance ou meîme pendant le
coure


